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Objet : COHÉRENCE - DEC INTERPRÉTATION THÉÂTRALE (561.C0) Résolution :   

 
Réunion du : Conseil d’administration :     Comité exécutif :    Commission des études :  

 
 

Pour : Information  

Pour : Décision  

 

 

 

 

 

Document(s) annexé(s) : 

 Cohérence - DEC INTERPRÉTATION THÉÂTRALE (561.C0) 

 

Exposé du dossier : 

 
 

Le programme Interprétation théâtrale (561.C0), implanté en 2001, a été évalué durant l’année 2015-
2016. Le rapport d’évaluation de ce programme a été entériné par la Commission des études le 2 
juin 2016.  
 
Parmi les recommandations présentées dans ce rapport se trouvait la modification de la cohérence 
de ce programme. Celle-ci devait permettre d’augmenter la formation liée au jeu pour différents types 
de médias : jeu devant la caméra, doublage, surimpression vocale, etc. D’autres recommandations 
visaient à moduler le cheminement pour les étudiants selon qu’ils arrivaient directement du 
secondaire ou s’ils avaient un vécu collégial. De plus, les liens compétences-cours devaient 
permettre de faciliter l’évaluation des compétences. Enfin, la nouvelle grille devait permettre de 
rééquilibrer les ressources humaines associées à ce programme.  
 
Cette modification à la cohérence répond à ces recommandations. Elle a suivi toutes les étapes de 
consultation des groupes concernés. 

 
 
 

Éric St-Jean, directeur adjoint des études  7 décembre 2017 
Présenté par  Date  

 

CÉ 190.06.01 2017-12-07 
Réunion Date 
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Projet de résolution : 

 
ATTENDU la consultation préalable des membres du comité de programme et de leurs 
départements respectifs à la session d’hiver 2017 ainsi qu’à la session d’automne 2017; 
 
ATTENDUS les avis favorables des membres du comité de programme en Interprétation 
théâtrale et des membres du comité de programme en Techniques professionnelles de 
musique et chanson voie de spécialisation « Interprétation en théâtrale musical » 
signifiés lors de la réunion tenue le 22 novembre 2017; 
 
ATTENDU l’examen réalisé par la régie pédagogique; 
 
 
Il est proposé :  
 

Que la commission des études donne un avis favorable au conseil 
d’administration quant à l’adoption de la cohérence du programme DEC 
Interprétation théâtrale (561.C0), telle que décrite dans le document présenté. 

 
 
 
 
 
 
 
 Proposé par :  _____________________________________________  
 
Et 
 
 Appuyé par :  ______________________________________________  
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